
DECISION DU PRESIDENT n° 2025-006

Objet : Urbanisme - Vion

Vu éfectoral n°07-2024-12-18-00003 et n°26-2024-12-18-00001 en date du 18 

Agglo,

Vu -10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°2022-599 du 12 octobre 2022 portant délégati
au Président,

Vu les articles L153-16 et L132- ;

de Plan L Vion ;

du 26 novembre 2024 ;

;

DECIDE

Article 1 De donner un avis favorable au projet de commune de 
Vion

Article 2 ssortir son avis des remarques suivantes :

En termes de risques naturels 
-

défrichements des boisements des vallons du Merdan et du Gaizard. Pour cela un 
classement en Espace boisé classé des boisements existants est nécessaire.

- Pour clarifier le zonage il conviendrait de bien indiquer les zones bleues (constructibles sous 
condition) et les zones rouges (inconstructibles) et d'ajouter la zone inondée en 2023.

aux pluviales :
- OAP Sectorielle rue Royale Nord : 

haut de cette dernière. Toute la surface ne pourra donc être mise à profit pour la gestion 

r des mesures de compensation au plus près des surfaces 
imperméabilisées, notamment en ce qui concerne la voirie de desserte. La parcelle étant de 

ne pas constituer un axe de ruissellement des eaux provenant de la voirie publique. Par 
ailleurs, les bâtiments devront être éloignés de 10m par rapport à l'axe d'écoulement au 
nord et surélevés d'au moins 20cm par rapport au terrain.
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- OAP Sectorielle rue des Jardins : Le secteur est un axe de ruissellement important, le 
premier niveau habitable devrait être rehaussé selon les écoulements observés en 2023 soit 
+ 20cm.

Article 3 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 
présente décision qui sera transmise au représentan

Article 4 - :
r le Président,
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Signé électroniquement par : Frédéric
SAUSSET
Date de signature : 15/01/2025
Qualité : Le président ArcheAgglo


